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INFORMATIONS ET INSTRUCTIONS POUR LE TRAVAILLEUR SAISONNIER  CP 144 - 2026

Vous avez reçu un formulaire occasionnel de votre employeur.  Cela signifie que vous travaillerez pour cet employeur comme travailleur saisonnier et non comme travailleur permanent pour la période à venir.

Qu'est-ce que le travail saisonnier ? 
Les employeurs du secteur horticole peuvent faire appel à des aidants en cas de surcroît de travail (par ex. période de récolte) et lorsque les conditions le permettent (les conditions météorologiques notamment). Il s'agit d'une embauche temporaire qui a pour but de parer à des périodes de travail intensif à caractère saisonnier. Le formulaire occasionnel remplace les contrats journaliers.

Lieu(x) d'emploi : 
Le travailleur saisonnier pourra être employé dans tous les sites énumérés dans la réglementation du travail.

Horaires de travail : 
Le travailleur saisonnier sera employé selon le barème horaire mentionné dans le règlement du travail.

Obligations du travailleur saisonnier :
· Pour commencer à travailler en tant que travailleur saisonnier, vous ne devez pas avoir travaillé en tant que travailleur régulier dans la même exploitation au cours des 180 jours civils précédents. Pendant ou après un travail régulier dans une autre exploitation agricole ou horticole, vous pouvez immédiatement commencer à travailler avec un formulaire occasionnel. Plus d'informations auprès de votre employeur. 
· En cas de perte ou de vol de la carte, vous ne pouvez plus travailler en tant que travailleur saisonnier pendant l'année en question.
· Chaque jour où vous travaillez, vous devez remplir les champs suivants au verso du formulaire d'opportunité :
· Au début du travail :
· la date : le jour et le mois suffisent.
· le numéro d'ordre de l'employeur : il figure au recto du formulaire d'opportunité.
· À la fin du travail : le nombre effectif d'heures travaillées (c'est-à-dire sans les pauses).
· Au moins une fois par semaine, faites parapher le formulaire occasionnel par l'employeur.
· Lorsque vous entrez au service d'un autre employeur, remettez-lui le formulaire pour qu'il inscrive ses coordonnées au recto.
· Vous conservez le formulaire au moins jusqu'à l'année suivante.

Prestations pour le travailleur saisonnier (qui n'a pas travaillé par l'intermédiaire d'une agence de travail temporaire) :
· La prime de fin d'année : si vous avez travaillé au moins 25 jours au cours d'une année civile, vous avez droit à une prime de fin d'année l'année suivante (en juillet).  Celle-ci s'élève actuellement à 87,47 euros bruts et vous est attribuée et versée par le Fonds de garantie et d'aide sociale sur la base des déclarations DMFA de l'employeur ou des employeurs.
· La prime de fidélité : si vous avez travaillé au moins 30 jours au cours d'une année civile, vous avez droit à une prime de fidélité l'année suivante (en juillet).  Celle-ci s'élève actuellement à 0,5 € par jour de travail (brut) et vous est également octroyée et versée par le Fonds de garantie et d'aide sociale sur la base des déclarations DMFA de l'employeur ou des employeurs.
· La prime syndicale : Pour chaque tranche de 20 jours travaillés, vous avez droit à une prime syndicale de 12,08 euros l'année suivante (en juillet).  Cette prime est également calculée par le Fonds de garantie et d'aide sociale sur la base des déclarations DMFA de l'employeur ou des employeurs.  La prime est payée par le syndicat auquel vous appartenez.
· Si vous avez travaillé par l'intermédiaire d'une agence de travail intérimaire, vous pouvez bénéficier d'une prime de fin d'année, versée par le Fonds social pour les travailleurs intérimaires. Veuillez vérifier auprès de votre bureau intérimaire.
Quel est le salaire d'un travailleur saisonnier ?  Le salaire horaire minimum sectoriel est de 12,45  € brut. Le précompte professionnel s'élève à 18,73 % maximum. Votre salaire est versé à intervalles de 16 jours civils au maximum sur le compte bancaire que vous avez indiqué. 


Vous pouvez toujours nous contacter par courriel à l'adresse secr@hortifonds.be ou tous les jours ouvrables entre 9 heures et 12 heures au numéro de téléphone 016/24.70.70.
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